
BUSSAC

BECHADE
PARC 
DE LA 

LUZERNE

PARC DU
RUISSEAU

BERLINCAN

MIOTTE

MÉNESPEY

BOIS DU
DÉHÈS

Zone de protection
des Sources

BOIS 
SAINTE

CHRISTINE

BOIS DE 
MÉNESPEY

MORANDIÈRE

VENTEILLE
MEYCAT

SAINTE-CHRISTINE

BEL AIR

BOIS DE 
BEL AIR

FORUM

  

AVENUE DE MAGUDAS

AVENUE PASTEUR

 
  

 

 
 

  

Ru
e 

du
 

Méd
oc

AVENUE DE MAGUDAS

  

  
  

 

RU
E 

DE
 

VE
NT

EI
LL

E

 

 

 
 

 
 

 
 

   
 

 

 
 

  

 
 

 
 

  

 

 

  

  

 

. 
 

 

 
 

Rue Victor Hugo

Rue de la M
orandière

Rue de la M
orandière

  

 
 

  

 
 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

   

 

Ru
e 

de
s 

Gr
av

e s

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

  

 

 

 
 

 

 

  

 
 

AVENUE PASTEUR

Rue  de  Tanays

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

   
 

  

  

  

  

 

  
 

i

 

 

 

 

 
  

  

  

 

  

 

 
 

 

 
 

 
 

 

  

 
 

 
 

 

  

i  
 

l

 
 

ROUTE DE LACANAU

RU
E 

HU
ST

IN

 
 

 

 
 

 
  

 

ROUTE DE LACANAU

 
 

PISTE CYCLABLE BORDEAUX-LACANAU

 

 
 

 
 

 

RUE VICTOR HUGO

AVENUE  DE  LA  RÉPUBLIQUE

  

RUE CLÉM
ENCE AU

RUE DE LOS HÉROS

EYSINES

 
 

 
 

 

 

 
 

Ru
e  

d e
 C

ha
va

ille
s

 

  
 

 
 

    

    

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

61 Pl.

TERMINUS
TRAM D 

1

MERMOZ
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SPORTIF DE

BEL AIR

vers
PISCINE 

DU 
PINSAN

A la recherche d’une activité de détente 
ou de loisirs ?

La piscine intercommunale du Pinsan 
est ouverte toute l’année ! 

Allez-y à vélo, c’est plus rapide ! 
Nous vous proposons 3 itinéraires 
depuis 3 quartiers du Haillan pour 
vous y rendre en toute sécurité.

Petit bonus, en tant 
qu’habitante ou habitant 

du Haillan vous bénéficiez d’un tarif
 préférentiel, seulement 2€50 l’entrée !

SIGNALISATION A DESTINATION DES CYCLISTES

Pour tout savoir sur la piscine du Pinsan :
horaires, tarifs, activités, ...

16

18

 depuis le quartier Nord 

 depuis le quartier Centre
 

 depuis le quartier Ouest

TEMPS DES TRAJETS

15

Piste ou bande cyclable conseillée.  
 Interdite aux piétons et autres véhicules. 

Fin de piste ou bande cyclable 
conseillée.

Obligation de circuler sur la piste ou la bande cyclable.

Voie verte exclusivement réservée à la circulation des véhicules non motorisés, 
des piétons et des cavaliers.

Zone de rencontre entre véhicules à moteurs (voitures, cyclomoteurs), piétons et cyclistes. 
Priorité aux piétons. 
unique sont à double sens pour les cyclistes 

Vitesse maximale : 20km/h. Dans la zone, toutes les rues à sens 
à moins d’une indication contraire.

Itinéraire cyclable.

Partagez vos photos et vidéos sur les circuits 
avec le #villeduhaillan ou en nous taguant 
@villeduhaillan sur nos réseaux sociaux !

RUE JOLIO CURIE

www.ville-lehaillan.fr


